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Arrêtés de création  
des Facultés et Départements 

 

          Le nombre et la vocation des facultés composants l’Université de Sidi Bel-Abbès sont fixés comme suit : 

         Décret exécutif n°.12-272 du 28 Juin 2012, Université de Sidi Bel-Abbès, modifiant et complétant le décret exécutif    
         n°.89-141 du 01 Août 1989, portant création de l’Université de Sidi Bel-Abbès, Décret exécutif n°.15-89 du 11 Mars   
         2015, modifiant le décret exécutif n°.89-141 du 01 Août 1989 création de l’Université de Sidi Bel-Abbès 

 

Facultés Départements 

Sciences Exactes : 
Arrêté n°.360 du 15 Mai 2014 

 
 

 
- Département de l’Informatique 
- Département des Matériaux et de Développement Durable 
- Département des Mathématiques 
- Département de Physique 
- Département de Chimie 
- Département des Probabilités et de Statistique 
 

 
Sciences de la Nature et de la Vie : 
Arrêté n°.358 du 15 Mai 2014 
 

- Département de Biologie 
- Département des Sciences de l’Environnement 
- Département des Sciences de l’Agronomie 

 
Technologie : 
(Arrêté n°.186 du 14 Mai 2015) 
Modifiant 359 du 15 Mai 2014 
 
 

- Département des Enseignements de Base en Sciences et Technologie 
- Département de Génie Mécanique 
- Département d’Hydraulique 
- Département des Energies et de Génie des Procédés 
- Département de Génie Civil et des Travaux Publics 

 
Génie Electrique : 
Arrêté n°.187 du 14 Mai 2015 
 
 

- Département d’Electronique 
- Département d’Electrotechnique 
- Département d’Automatique 
- Département de Télécommunication 

 
Lettres, des Langues et des Arts : 
Arrêté n°.356 du 15 Mai 2014 
 
 
 

- Département de Langue et Littérature Arabe 
- Département de Langue Française 
- Département de Langue Anglaise 
- Département de Langue Allemande 
- Département des Arts 

 
Sciences Humaines et Sociales : 
(Arrêté n°.357 du 15 Mai 2014) 
Arrêté n° 234 du 03 Mars 2021 
 

- Département des Sciences Humaines 
- Département des Sciences Sociale 
- Département des Sciences de l’Information et de la Communication 
- Département de Sociologie 
- Département de Psychologie et des Sciences de l’Education 

 

Sciences Economiques, Commerciales 
et des Sciences de Gestion : 
(Arrêté n°.354 du 15 Mai 2014) 
Arrêté n°.267du 16 Mars 2020 
 

- Département des Sciences Commerciales 
- Département des Sciences Economiques 
- Département des Sciences de Gestion 
- Département des Sciences financières et comptabilité 

Droit et Sciences Politiques : 
Arrêté n°.353 du 15 Mai 2014 
 

- Département de Droit 
- Département des Sciences Politiques 

 
Médecine : 
Arrêté n°.355 du 15 Mai 2014 
 

- Département de Médecine 
- Département de Pharmacie 
- Département de Médecine Dentaire 
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